
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 FEVRIER 2010

          Absents excusés :   M BENOIT Claude procuration à M. Fabrice MULLER

Mme DERRUAU Evelyne procuration à Mme GLOTTIN Claudine

                                           M. DIAS Rui

N°04/2010 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS : 
CANDIDATURES À LA LOCATION DU LOCAL COMMERCIAL
Monsieur Alain GREBIL étant sorti

Monsieur le Maire rapporte que deux candidatures pour la location du local commercial qui sera 

créé dans le cadre de la réhabilitation du bâtiment du centre village ont été reçues en mairie ; 

Monsieur le Maire expose les conclusions de la commission « Etude, projets et cadre de vie » qui 

s’est réunie le 2 février 2010 pour examiner les dossiers ;

Après délibération le conseil municipal décide de retenir la candidature de Madame Martine 

GREBIL pour la location du futur local commercial, principalement en raison de l’originalité de 

son projet.

UNANIMITE

N°05/2010  : DEMANDE D’OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE DESTINEE A 

FAIRE FACE Á UN BESOIN PONCTUEL ET EVENTUEL DE DISPONIBILITES

Monsieur le Maire de Courcelles-sur-Nied est autorisé à ouvrir auprès du CREDIT MUTUEL, une 

ligne de trésorerie dans la limite du plafond fixé à 450 000 € dont les conditions sont les 

suivantes : 

Echéance :      1er mars 2011

Taux :             T4M + marge de 0,70 point ;

Intérêts :         Calculés prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées sur une base 

annuelle de exact/360 jours. Ils sont arrêtés et payables à la fin de chaque trimestre 

civil ;

Commission :  commission d'engagement de 0,10% du montant autorisé soit 450 € payable à la 

signature du contrat.

Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux 

conditions particulières du contrat.

UNANIMITE

N°06/2010 BUDGET D’ASSAINISSEMENT : DUREE D’AMORTISSEMENT DES 

IMMOBILISATIONS

Monsieur le maire rappelle que l’instruction comptable M49 prévoit l’amortissement des 

immobilisations et des subventions d’équipement.

Monsieur le maire propose au conseil municipal de rapporter la délibération en date du 05/02/1996 

fixant les durées d’amortissement des immobilisations et de fixer de nouvelles règles à compter de 

2010.

Après délibération, le conseil municipal fixe les durées d’amortissement à appliquer aux biens 

communaux comme suit :

- Station d’épuration et réseaux :                                   50 ans
- Pompes, sondes et appareils électromécaniques :      25 ans
- Logiciels et matériel informatique                                 2 ans
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Les subventions d’équipement seront amorties à la même cadence que les équipements qu’elles 

ont financés.

UNANIMITE

N°07/2010 : OUVERTURE DE CREDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF

Vu la délibération en date du 1er octobre 2007 relative au contrat informatique de la mairie ;

Après délibération, le conseil municipal décide l'ouverture des crédits suivants, avant le votre du 

budget primitif : 

� 1500,00 €  au compte 205-97 "Concessions et droits similaires, licences, brevet"

Ces crédits restent dans la limite du ¼ des ouvertures de crédit 2009 hors capital de l'emprunt, 

cette opération sera reprise au budget primitif 2010.

UNANIMITE

N°08/2010 : DEMANDE DE SUBVENTION

Madame Claudine GLOTTIN, responsable de la bibliothèque municipale expose un projet 

commun aux bibliothèques de Courcelles-sur-Nied, Mécleuves, Courcelles-Chaussy et Scy-

Chazelles.

Cette « Ballade contée »  se ferait le 13 juin 2010 dans le cadre de la manifestation 

« INSOLIVRES ».

Le montant prévisionnel de la dépense s’élève à 377,30 € H.T.

Après délibération, les conseillers municipaux acceptent ce projet et son estimation, ils décident :

- d’autoriser les bénévoles de la bibliothèques à organiser cette manifestation ;

- d’inscrire la dépense au budget primitif 2010 : article 6232 « Fêtes et cérémonies  ».

Monsieur le Maire est chargé de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général de 

la Moselle une subvention au titre de « l’Action Culturelle dans les Bibliothèques ».

UNANIMITE

                                                                                                                      Affiché le 12/02/2010
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